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Si votre contrat de bail remplit à la fois les conditions pour être un bail étudiant et un bail de colocation, votre bail est un
bail de colocation. En effet, le bail de colocation l’emporte sur le bail étudiant.

Pour vérifier si votre bail remplit les conditions, voyez les questions associées.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :
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